
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : III-175 bis

Déposée par Monsieur Pierre Lequiller, Président de la Délégation pour l'Union européenne
de l'Assemblée nationale française.

Qualité : - Membre titulaire

TOURISME

Rédiger ainsi l'article III-175 bis (nouveau)

En matière de tourisme, l’Union veille à encourager la coopération entre les États membres et,

si nécessaire, à appuyer leur action dans les domaines suivants :

a) analyse et échanges de bonnes pratiques en matière de gouvernance et de savoir-faire

technique;

b) amélioration de la compétitivité par un développement durable;

c) connaissance du poids économique du secteur.
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